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Infos comité

Profitons de ce début d’année pour faire un bilan des activités de formation pour 
l’année passée. 

L’Ecole de Voile présente un très bon bilan en 2025 avec 64 stagiaires (+28%) 
accueillis sur les cours hebdomadaires et 55 stagiaires (+10%) durant la période 
estivale. A cela il faut rajouter une centaine de jeunes qui sont venu au CVN via 
les camps de voile organisés par la ville de Neuchâtel en juillet/ août. 

Le CVN continue ainsi de jouer un rôle pédagogique dans la région et de faire 
découvrir la pratique de la Voile aux petits et grands.

Au cours l’année 2025, nous nous sommes efforcés de favoriser l’accès à la 
voile pour les jeunes débutants. Le mercredi après-midi, 2 cours d’Optimist ont 
été proposés (niveau débutant et perfectionnement) sous la houlette de Frédéric 
Le Moigne et Felix Filliger qui ont encadré une douzaine d’enfants. 

Nous avons aussi ouvert la journée du samedi aux jeunes pour une pratique de 
la voile loisir sur RS Feva, Laser ou Optimist. 

Sur l’initiative de Frédéric, le CVN a aussi mis en place des stages de printemps 
en Optimist et en Laser pour une remise à niveau avant le début de la saison

Nous continuerons de proposer ces offres sur l’année 2026. Le Comité a éga-
lement voté l’acquisition de 6 nouveau Optimist pour les cours de débutants. 
Ces bateaux seront disponibles pour le début de saison. Nous souhaitons ainsi 
marquer notre engagement envers les plus jeunes. 

En ce qui concerne l’Ecole de Sport, il faut souligner une nouvelle fois les excel-
lents résultats obtenus lors de la saison 2025 avec les qualifications de Lars Dit-
tel au Championnat de Monde Jeune 2025 en ILCA 6 et de Téo Filliger au Cham-
pionnat du Monde d’Optimist. Félicitations à eux 2 pour leur superbe saison ! 

Yves Flourié (yflourie@cvn.ch)

Responsable Formation



Le 22 novembre dernier nous appre-
nions le décès de Raymond Perrin. 

Membre du CVN, Raymond avait mis 
ses compétences de navigateur en 
mer lors des deux tours de France à la 
voile 1984 et 1985. 

Sous le nom de « Lac de Neuchâtel » 
le CVN a participé à cet événement en 
collaboration avec des navigateurs de 
La Chaux-de Fonds et d’Estavayer. 

Raymond laisse un grand souvenir de calme et de compétence en particulier 
dans les navigations côtières bretonnes. Excellent navigateur Raymond aimait 
particulièrement naviguer sur les mers du nord. Il laisse à l’équipage de « lac de 
Neuchâtel » et aux membres qui l’ont bien connu de beaux souvenirs.

6

Le parcours du tour de France 1984
Au CVN la partie atlantique,
de Brest à Arcachon.

TDF 85 1 F. DREYER, Y-D SOICHIGER, J.L DREYER,
R. PERRIN

Tour de France 85
Un départ en Bretagne.

Raymond Perrin
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Bouées téléguidées

PROJET D’ACQUISITION DE BOUÉES TÉLÉGUIDÉES
Le Comité du CVN a pris la décision d’acquérir 4 bouées téléguidées « EFFETO 
VENTURI » (https:/gipsybuoy.ch/) pour l’organisation des régates du club. Le prix 
de cette acquisition est de CHF 7'000.- CHF/pièce soit CHF 28'000.- CHF.
Le CVN est un des clubs de suisse les plus actifs en matière d’organisation de 
régates. Pour assurer ce succès à l’avenir il est important qu’il soit au top en ma-
tière de qualité d’organisation sur l’eau. Le matériel convoité permettra :
•	 La pose d’un parcours de régate à l’aide d’un logiciel installé sur une ta-

blette afin de placer les bouées téléguidées de manière précise et simple 
sur le plan d’eau.

•	 L’ajustement d’un parcours en cas de bascule du vent en modifiant l’axe 
du vent sur le logiciel.

•	 L’enregistrement des parcours répétitifs (régates du mercredi/semaines 
du Joran etc).

•	 Une organisation des régates fiable et rapide.
Il faut savoir que lors des récents JO de Marseille, 200 de ces marques ont été uti-
lisées pour la pose des différents parcours. A noter que l’autonomie des moteurs 
de ces bouées est de 10 heures avec un vent de 20 kn, soit 5 km.
Le programme des régates de notre Club justifie, aux yeux de votre Comité, l’ac-
quisition de ce matériel :
Mercredi, Joran Lourd, Joran léger, Farewell, Europacup Laser (2026), C3l, CSP 
Finn (2026) CS Finn (2027), pour les principaux événements agendés. 
Ce matériel pourra également compléter le même équipement utilisé par d’autres 
Clubs tels que le CV Grandson, le CV Estavayer ou la Galère Club Nautique Auver-
nier, et vice-versa (synergies).
A ce jour Joël Broye, mandaté par le Comité pour la réalisation du projet, est en 
contact avec Mme Valentina Venturi (CEO and Co-founder of Effetto Venturi SA) et 
va passer commande pour une livraison en mai.
Joël, avec le soutien du Comité, va se mettre en 
quête de sponsors dont les logos figureront sur les 
bouées. Si des personnes et/ou des entreprises sont 
intéressées à participer à ce soutien, ils peuvent 
contacter le Comité du CVN (comite@cvn.ch). Cette 
stratégie permet de donner de la visibilité aux spon-
sors (photos-vidéos des compétions) et d’atténuer 
quelque peu le montant de l’investissement pour le 
Club. Janvier 2026 /JR

La marque de parcours
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Ordre du jour de l’AG

La prochaine Assemblée Générale
du Cercle de la Voile de Neuchâtel

aura lieu le 
mercredi 18 mars 2026

à 19h00 au Restaurant La Voile

  1.	 Désignation des scrutateurs
  2.	 Adoption de l’ordre du jour
  3.	 Approbation du procès-verbal de l’AG du 26 mars 2025
  4.	 Rapport sur les activités 2025
  5.	 Rapport de la commission bâtiment
  6.	 Rapport du trésorier
  7.	 Rapport des vérificateurs des comptes
  8.	 Approbation des comptes de l’exercice 2025
  9.	 Décharge aux organes responsables
10.	 Présentation du budget 2026
11.	 Fixation des cotisations 2027
12.	 Nominations statutaires
	 a.	 Démissions
	 b.	 Révocations
	 c.	 Nominations
13.	 Programme de la saison 2026
14.	 Hommage aux jubilaires
15.	 Divers et propositions émanant des membres
Les documents de l’assemblée générale 2026 seront disponible dès le 8 mars 
sur notre site internet à l’adresse suivante : https://www.cvn.ch/ag2026
	 Pour le comité
	 André Haenni
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Menu AG

Assemblée générale 2026 – menus à choix

MENU 

En 3 étapes

Feuilleté aux champignons, fondue de poireau, condiment ail noir

*****

1)	 Filet de loup, sauce au safran, riz à l’oriental, épinard

Ou
2)	 Bœuf fondant, jus de viande à l’ail, pressé de pommes de terre,

carottes glacées 

*****

Entremet chocolat, glace du moment 

Prix : 50.– par personne

Le restaurant de La Voile s’adapte à tous vos régimes, cependant il est impératif 
de nous communiquer toutes spécificités au minimum 7 jours à l’avance.

Merci de bien vouloir vous inscrire jusqu’au lundi 9 mars 2026  
en indiquant votre nom, le nombre de personnes et le menu désiré par courriel 
à : secretariat@cvn.ch
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Procès-Verbal de l’Assemblée générale ordinaire du CVN 
du 26 mars 2025 à 19h00
au restaurant « La Voile »

Présidence :	 André Haenni

Présents : 	 membres actifs (selon liste)

Excusés :	 François Kistler, Claude Richard, Stefan Keller, Esther Oggen-
fuss, Murielle Roth, Christophe Ribaux, Philippe Inversin, Laurent 
Schneider, Eric Hajas, Andréas Gerber, Nicolas Ruetschi, Michel 
Rusca, Georges Schneider, Philippe Jacobi, Martine Schaer, 
Sonia Broye, Laurent Grob

Le président ouvre cette Assemblée Générale qui peut siéger valablement 
puisque convoquée dans les délais selon les statuts du CVN. Il salue les nom-
breux membres présents ainsi que les nouveaux membres et les remercie de 
leur présence à cette Assemblée.

Le président présente l’ordre du jour comme annoncé dans le Livre de Bord 
01-2025 et sur le site du CVN.

1.	 Désignation des scrutateurs
	 Sébastien Schertenleib et Michel Rottet sont nommés comme scruta-

teurs.

2.	 Adoption de l’ordre du jour
Aucune demande de modification de l’ordre du jour n’ayant été adressée dans 

les délais, l’ordre du jour est accepté à l’unanimité.

3.	 Approbation des Procès-verbaux de l’AG du 20 mars 2024 
Le procès-verbal de l’AG du 20 mars 2024 a été publié dans le Livre de Bord 

N° 1/2025. 

	 Aucune remarque n’étant formulée, il est accepté à l’unanimité.

4.	 Rapport sur les activités 2024
Le rapport d’activité est présenté au nom du comité par le président.

PV AG
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PV AG

Général
Deuxième année de gestion pour le comité élu lors de l’AG 2023.

Les points ayant marqués la vie de notre club et de son comité durant cette 
année :

•	 Une année intense en régates, avec plusieurs grandes manifestations, 
parfaitement gérées par nos équipes habituelles sous la baguette de Joël 
Broye. Une manche en SSLA – J/70 et un événement en ILCA font désor-
mais quasiment partie du programme annuel habituel.

•	 Le secteur formation avec un joli bilan en 2024 : 50 stagiaires sur les 
cours hebdomadaires et 156 stagiaires sur les camps de la période esti-
vale ont pu apprendre et pratiquer la voile.

	 Charles Martinez, notre chef de base depuis plus de 10 ans a pris sa re-
traite bien méritée pour la fin de la saison. 

	 André souhaite la bienvenue à Fred Le Moigne. Il est applaudi chaleureu-
sement.

•	 L’achat de 2 ILCA quasi-neufs avec plusieurs voiles, mâts en carbone et 
autre matériel, pour le secteur formation.

•	 Le repositionnement stratégique de nos activités voile handicap et la mé-
téo du début de saison, ont conduits à une activité en forte baisse dans 
ce secteur, dégageant une disponibilité accrue de notre moniteur pour le 
secteur formation.

•	 Le droit de superficie concernant nos bâtiments, arrivé à échéance fin 
2024 a pu être prolongé de 5 ans, jusqu’à fin 2029. Après cette période, 
la Ville souhaite le retour des bâtiments, afin de lui permettre la mise en 
œuvre de son plan d’aménagement local.

•	 Un certain intérêt pour nos propositions de voile plaisir avec les sorties 
d’ouverture puis de clôture de saison, avec une trentaine de participants 
à ces événements. Aussi, nous avons décidé de proposer en 2025 un 
cours de voile ludique le samedi matin, pour les enfants ne souhaitant pas 
forcément régater. Deux nouveaux moniteurs J+S viendront épauler Fred 
ponctuellement
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•	 En relation avec l’évolution de la situation de nos bâtiments, l’exercice de 
redéfinition de notre stratégie a été finalisé en milieu d’année et publié sur 
notre site et servira de ligne de conduite pour nos activités en 2025. 

•	 Finalement, la comptabilité financière du CVN a été entièrement restruc-
turée, simplifiée et intégrée dans le logiciel de gestion AbaNinja, avec le 
soutien actif de notre fiduciaire et ancien comptable, Georges Schneider. 
Du bilan au compte de profits, en passant par la gestion des salaires, 
des factures, des paiements, de la gestion des documents comptables, la 
saisie des heures travaillées et des absences, etc., nous passons à l’ère 
digitale. La comptabilité est désormais tenue par notre secrétariat. La si-
gnature collective à deux sur tous nos comptes a été mise en œuvre.

Une gouvernance sans heurts aussi pour cette 2ème année, même si l’engagement 
demandé aux membres du comité reste important et que les avis et conseils de 
nos membres sont souvent exigeants et parfois contradictoires. 

Guillaume Pralong, qui s’était initialement engagé en 2023 pour une période de 
1 à 2 ans a pris la décision de quitter notre comité pour ce printemps. Jacques 
Rivier nous a rejoint suite à l’AG de mars 2024.

Régates
Avec 5 régates régionales, 2 régates nationales et une régate internationale, 
notre club a encore montré un excellent profil d’organisation de régates. Ce bilan 
solide, nous le devons – comme l’année passée – en grande partie à Joël Broye. 
Merci Joël ! Un grand merci également à Christian Meuli. Il a organisé la régate 
C3L pour nos juniors. Dans des conditions de vent difficiles, il a pu donner plus 
de 20 départs pour 4 classes de bateaux différentes (Optimist, Laser, RS Feva, 
IQ Foils). Une belle performance !

Cette année encore, l’assistance à terre a été un peu juste. Afin de disposer de 
suffisamment de bénévoles pour le programme régate en 2025, nous organise-
rons une réunion (avec apéritif offert) le 2 avril 2025 sur notre terrasse. L’objectif 
est de mobiliser suffisamment de bénévoles pour l’ensemble du programme.

Au lieu de la régate de Noël, nous avons organisé cette année un raid pour le 
début et la fin de la saison. L’affluence a été considérable et nous renouvellerons 
ce format (avec apéro) l’année prochaine.
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Formation
Les activités de formation pour l’année 2024 présentent un très bon bilan avec 
50 stagiaires accueillis sur les cours hebdomadaires et 156 stagiaires durant la 
période estivale. Le CVN continue de jouer un rôle pédagogique dans la région 
et de faire découvrir la pratique de la Voile aux petits et grands.

A noter la saison dernière, la mise en place dans notre offre sur le site d’un cours 
d’initiation à la régate sur J70. Nous avons pu ainsi attirer un nouveau public de 
jeunes marins qui a pris part aux régates du mercredi à bord du J70 du club. Ce 
cours sera maintenu en 2025 afin d’encourager ce vent de fraîcheur.

L’année 2025 sera une année charnière après le départ de Charles Martinez qui a 
joué un rôle prépondérant pendant une dizaine d’année au sein du club ! Charles 
a accompagné des générations de jeunes voileux neuchâtelois et nous lui sou-
haitons une belle retraite bien méritée.

Pour seconder Frédéric Le Moigne et compléter notre encadrement pour les 
cours hebdomadaires, nous nous appuierons sur des moniteurs supplémen-
taires : Felix (Filliger), Monika (Agayna) et Camille (van Gool) qui encadreront 
respectivement un cours hebdomadaire d’Optimist (le mercredi), de Surprise (le 
mercredi) et de J70 (le jeudi).

Quelques nouveautés en 2025, avec la mise en place de stages de printemps en 
Optimist et en Laser pour une remise à niveau avant le début de la saison. Nous 
avons aussi ouvert le planning des cours au samedi matin avec des créneaux 
Optimist et RS Feva pour une pratique ludique de la voile.

En ce qui concerne l’Ecole de Sport, il faut souligner les excellents résultats 
obtenus lors de la saison 2024 avec notamment la 1ère place de Lars Dittel au 
Championnat Suisse par point en ILCA 6 et la 3ème place de Téo Filliger dans le 
Classement National Suisse en Optimist. Félicitations à eux !

Afin de garder une dynamique autour des jeunes régatiers du club, le CVN met-
tra à disposition le J70 du club pour une série d’entraînement hebdomadaire. Un 
équipage (très) motivé s’est mis en place avec pour objectif une participation à 
la Youth Cup et à certaines régates de la Challenge League 2025.

La voile handicap et voile loisir
La voile handicap continue sur le site de Neuchâtel, pour Just for Smile.
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La météo du début de saison, mais aussi des restrictions budgétaires de la Fon-
dation Les Perce-Neige, ont conduits à une activité en forte de baisse dans ce 
secteur, dégageant une disponibilité accrue de notre moniteur pour le secteur 
formation.

Nous avons pu recruter deux moniteurs ponctuels qui seront pleinement opé-
rationnels en 2025, remplaçant Fred Le Moigne les mercredi après-midi par 
exemple, lui dégageant ainsi du temps pour le secteur formation. 

Nous faisons également face à d’important coûts d’entretien courant du cata-
maran, voiles neuves, moteur défectueux remplacé, lazy-bag déchiré et d’im-
portants travaux de remise en état suite à un rapport d’expert mandaté par JFS.

Concernant la voile loisir, les raids d’ouverture et de clôture de saison ont eu un 
joli succès, près de 30 participants, et nous allons continuer à les proposer en 
2025.

Infrastructure et personnel
Le droit de superficie concernant nos bâtiments, arrivé à échéance fin 2024 a pu 
être prolongé de 5 ans, jusqu’à fin 2029. Après cette période, la Ville souhaite le 
retour des bâtiments, afin de lui permettre la mise en œuvre de son plan d’amé-
nagement local, publié en octobre 2023. Une première expertise de la valeur de 
rachat de nos bâtiments a été établie par la Ville (montant CHF 2'000'000). Une 
deuxième expertise a été demandé par le CVN et sera disponible ce printemps.

Au niveau du personnel, à noter le départ en retraite de notre chef de base à fin 
novembre 2024. C’est Frédéric Le Moigne, notre moniteur de longue date qui 
le remplace et à qui nous avons proposé un contrat annuel CDI, dès le 1er mars 
2025. Il fera moins de sorties JFS, avec deux remplaçants déjà formés pour ces 
activités et pourra donc se concentrer sur la formation et l’entretien de notre 
flotte. Plusieurs activité administratives, la gestion des dortoirs, les inscriptions 
aux formation, les réservation sous le hangar, la gestion J+S, etc., sont reprises 
par notre secrétariat, Jessica Morant.

Pas de changements de locataires pour nos surfaces commerciales. Avec l’ob-
jectif de fidéliser nos locataires sur les 5 ans à venir, nous avons décidé de ne 
pas augmenter les loyers pour 2025.

Finances du club
L’année 2024 a été marquée par la migration de la comptabilité financière du 
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club vers le nouveau système comptable AbaNinja, développé par la société 
Swiss21. Cette transition a permis de regrouper en une seule comptabilité les 
deux plans comptables distincts du « Garage » et du « Cercle ».

L’exercice 2024 s’est déroulé conformément aux prévisions budgétaires. Les 
budgets ont été respectés, aboutissant à un bénéfice d’exploitation cumulé de 
CHF 11'281.57 pour le « Garage » et le « Cercle ». A titre de comparaison, le 
budget initial prévoyait un bénéfice de CHF 60'000.00 pour le « Garage » et une 
perte de CHF 55'000.00 pour le « Cercle », soit un résultat cumulé de CHF 5'000.

Commentaires sur les comptes :

3050 – Recettes du catamaran J4S
Cette année, les recettes générées par l’exploitation du catamaran ont été infé-
rieures à celles des années précédentes pour deux raisons principales : l’arrêt 
de l’exploitation du catamaran J4S à Estavayer-le-Lac et une météo maussade 
jusqu’à la mi-juillet, réduisant considérablement les sorties sur le lac.

4000 – Frais de matériel dériveurs
Ce poste correspond à l’achat de deux nouveaux dériveurs Laser (modèles ILCA 
4 et ILCA 6), quasiment neufs, destinés à la formation. Cette acquisition, d’un 
montant de CHF 13'100, avait été publiée dans le LDB3-2024.

4020 – Frais de matériel J/70
Achat d’un spi d’occasion en très bon état pour un montant de CHF 2'000.-, en 
remplacement du spi actuel, devenu trop usé.

6234 – Achat et remplacement de remorque et moteur
Ce poste comprend l’achat d’une remorque d’occasion permettant le transport 
de plusieurs dériveurs Laser ILCA, pour un montant de CHF 3'700.-.

6252 – Réparation, service et nettoyage catamaran J4S
Le remplacement du moteur hors-bord du catamaran J4S par un moteur neuf, 
pour un coût de CHF 3'533.35 a été pris en charge par Just For Smiles.

6000 – Achat de matériel, mobilier et machines pour le restaurant
Ce poste couvre le remplacement des toiles de stores situées devant la devan-
ture du photographe, pour un montant de CHF 2'569.-.
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Conclusion
Le nouveau système comptable est désormais pleinement opérationnel et ré-
pond parfaitement à nos attentes. Par ailleurs, la situation financière du club 
reste solide.

5.	 Rapport du responsable de la commission bâtiment – Philippe Inversin
André prend la parole à la place de Philippe qui s’est excusé de son absence 
pour raisons professionnelles.

Etat de la situation :
La convention concernant le droit de superficie prolongée de 5 ans
•	 La ville privilégiait en août 2023 une cession du bâtiment en vue du plan 

d’aménagement local publié en octobre 2023 et qui prévoit un projet 
d’envergure à moyen terme pour la zone du Nid-du-Crô.

•	 Le club a ensuite obtenu de la ville une prolongation du droit de superficie 
de 5 ans, convention signée devant Notaire en avril 2024.

Points financiers en suspens :
•	 Une 1ère estimation du prix de rachat de nos bâtiments a été établie par 

la VdN, nous en avons reçu une copie (motant CHF 2'000'000). Une 
2ème expertise a été demandée par le CVN.

•	 Nous devons nous attendre à d’importants frais d’évacuation de déchets 
(amiante, plomb).

•	 En cas de cession du bâtiment à la ville, le taux d’imposition fiscale sur le 
bénéfice engrangé avoisinerait les 11.5% selon la législation actuelle.

Exemple : bénéfice de 1'000'000.00 francs -> environ 105'000.00 francs d’im-
pôts (i.c. IFD)

Enjeux pour la suite :
Clarifier les perspectives du club par rapport à la nouvelle échéance :
•	 Rester informé de l’avancée du projet du Nid-du-Crô

•	 Conserver un positionnement fort dans le port en continuant à faire valoir 
les acquis actuels sur notre bâtiment.
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•	 Maintenir le système de financement du club actuel, soit la conservation 
du bâtiment et du droit de superficie y relatif, aussi longtemps que pos-
sible.

•	 Préparer un changement d’approche pour le financement des activités du 
club

	 •	 Redimensionner l’activité

	 •	 Développer des sources de financement autres que l’immobilier

•	 Développer une stratégie adaptée pour le club.

6.	 Rapport des trésoriers – Philippe Krebs
Présentation des comptes 2024
Les comptes de l'exercice 2024 ont été publiés sur notre site, accompagnés des 
documents et détails nécessaires pour l'Assemblée Générale.

Le trésorier rappelle que le nouveau plan comptable intègre désormais les 
comptes du "Cercle" et du "Garage" dans une comptabilité unifiée. Cependant, 
le compte de résultat présentera distinctement les produits du "Cercle" et du 
"Garage" comme les années précédentes pour plus de clarté. En revanche, les 
charges seront désormais regroupées.

Compte d'exploitation du Cercle et Garage
Les produits du "Cercle" s'élèvent à CHF 143'603.58 pour un budget prévisionnel 
de CHF 140'000.00, tandis que ceux du "Garage" atteignent CHF 153'811.02 
pour un budget de CHF 149'700.00. Le total des produits cumulés du "Cercle" et 
du "Garage" s'établit donc à CHF 297'234.70.

Il est à noter que les recettes générées par l'exploitation du catamaran cette an-
née ont diminué en raison de deux facteurs principaux : l'arrêt de l'exploitation 
du catamaran Just4Smile à Estavayer-le-Lac, pris en compte dans le budget et 
des conditions météorologiques défavorables jusqu'à la mi-juillet, ayant réduit 
les sorties sur le lac.

Les dépenses combinées du "Cercle" et du "Garage" s'élèvent à CHF 285'953.70 
pour un budget de CHF 284'700.00, alors qu'elles s'établissaient à CHF 
319'773.12 lors de l'exercice précédent.

L'exercice 2024 se solde par un bénéfice de CHF 11'281.57 après amortisse-
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ments comptables de CHF 15'000.00, comparé à un bénéfice budgété de CHF 
5'000.00 et un résultat de CHF 18'512.42 en 2023.

Bilan du Cercle et Garage
Le bilan total s'établit à CHF 576'015.17, avec les éléments suivants :

•	 Actif :

	 o	 Liquidités : CHF 249'433.57

	 o	 Débiteurs et actifs de régularisation : CHF 4'579.50

	 o	 Véhicules, bateaux: CHF 66'002.00

	 o	 Valeur de l'immeuble, bar et mobilier: CHF 256'000.00

•	 Passif :

	 o	 Dettes à court terme : CHF 42'732.23

	 o	 Réserve "Réorientation CVN 2029" : CHF 60'000.00

	 o	 Réserve formation juniors : CHF 7’699.00

	 o	 Fonds propres au 31 décembre 2024 : CHF 465'583.94

Fonds de roulement
Le fonds de roulement au 31 décembre 2024 atteint CHF 211'280.94, en aug-
mentation de CHF 17'740.52 par rapport à l'année précédente.

La situation financière de notre club demeure donc solide et stable.

Le trésorier adresse ses remerciements à Georges Schneider, André Haenni et 
Jessica Morant pour leur implication dans la gestion comptable et l'établisse-
ment des comptes 2024.

7.	 Rapport des vérificateurs de comptes (Joël Broye et Laurent Schneider)
Joël Broye prend la parole. 

Mesdames et Messieurs,

En exécution du mandat qui nous a été confié par l’Assemblée Générale 2024, 
nous avons vérifié, par sondages, les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 
2024 du « Cercle de Voile » de Neuchâtel.

Sur la base de nos contrôles, nous avons constaté que les pièces justificatives 
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concordent avec la comptabilité et que celle-ci est tenue avec exactitude.

Nous proposons donc à l’Assemblée d’approuver les comptes qui vous sont 
soumis et de donner décharge au comité et à son trésorier en les remerciant du 
travail effectué.

Le président le remercie et passe au vote de l’approbation des comptes.

J.-F. de Cerjat demande pourquoi les Lasers achetés en 2024 sont dans les 
charges. André répond que le CVN ne met pas habituellement les achats de 
petits dériveurs en investissements, mais directement dans les charges.

8.	 Approbation des comptes de l’exercice 2024
Les comptes 2024 sont approuvés à la majorité avec une personne contre.

9.	 Décharges aux organes responsables
La décharge aux organes responsables est acceptée à la majorité avec une abs-
tention.

10.	 Présentation du budget 2025
Le trésorier présente le budget qui sera déficitaire pour 2025.

Compte des produits du Cercle et du Garage
Les recettes estimées s'élèvent à :

•	 CHF 133'800.- pour le "Cercle"

•	 CHF 154'000.- pour le "Garage"

Les charges totales prévues pour l'exercice 2025 sont de CHF 305'100.00.

Un déficit de CHF 17'300.00 est anticipé après prise en compte des amortisse-
ments comptables (CHF 15'000.00) et du remplacement de la chaudière à ma-
zout, arrivée en fin de vie et non-réparable, incluant installation et branchement, 
pour un montant total d'environ CHF 40'000.00.

11.	 Approbation du budget 2025
Le budget 2025 est approuvé à l’unanimité
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12.	 Fixation des cotisations 2026
Les cotisations 2025 ont été votées l’année passée et ont déjà été facturées.

Les cotisations 2026 seront inchangées :

Finance d'entrée et cotisations
	 Membre	 Finance d'entrée	 Cotisation annuelle CVN
	 Actif voile	 100.-	 130.-	

	 Actif hélice	 100.-	 125.-	

	 Plaisance voile	 100.-	 125.-	

	 Famille voile	 100.-	 195.-	

	 Famille hélice	 100.-	 170.-	

	 Jeune 18 à 25 ans	 100.-	 55.-	

	Junior jusqu'à 18 ans	 -	 40.-	

	 Ami, Passif	 -	 35.-	

	 Membre d'honneur	 -	 -	

Tableau mis-à-jour pour 2025

Autres cotisations			 
Cotisation SUI Sailing : 80.– / an pour les membres voile Actif, Famille, Jeune, 
d'honneur; 20.- / an, pour les membres Junior		

Fond juniors FVLJ (Fédération de Voile des Lacs Jurassiens) : 10.– / an, sauf 
pour les membres Junior et Hélice		

Les cotisations 2026 sont approuvées à l’unanimité.

13.	 Nominations statutaires
a)	 Démission

	 Guillaume Pralong

	 André Haenni le remercie chaleureusement pour son engagement durant 
ces deux années au sein du comité actuel.



23

PV AG

b)	 Proposition de Comité

	 Il n’y a pas de propositions pour de nouveaux membres du comité. Les 
membres actuels ayant été nommés pour une période de 3 ans, il n’y a 
pas lieu de les élire ce soir.

Proposition de Comité CVN 2025 :
•	 André Haenni, président

•	 Yves Flourié, formation

•	 Roger Filliger, régates

•	 Olivier Marchand, infrastructure et personnel

•	 Philippe Krebs, trésorier

•	 Jacques Rivier, promotion et communication

c)	 Nomination statutaires 

•	 Prolongation du Président

André Haenni, pour une durée d’une année conformément aux statuts. 

Prolongation acceptée à l’unanimité.

•	 Des membres d’Honneur

	 Jacques Rivier prend la parole : La commission des membres d’honneurs 
n’a pas de proposition à faire pour cette année. J-.F. de Cerjat demande 
s’il n’y a que la commission qui peut proposer des membres d’honneur. 
Jacques informe que tous les membres peuvent proposer des candidats 
« membres d’honneur » à la commission.

•	 Vérificateurs des comptes

	 Laurent Schneider et Christian Zaugg, ainsi que François Dreyer comme 
assesseur sont acceptés à l’unanimité pour la vérification des comptes 
2025.
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14.	 Programme de la saison 2025 
Formation
Ecole de voile :
Bilan saison 2024 :

•	 Résultat financier stable (+5%)

•	 50 stagiaires aux cours hebdomadaires

•	 156 stagiaires durant la saison estivale

•	 Instauration de cours d’initiation à la régate (J70)

•	 Mise à disposition du Surprise pour les membres du CVN

Ecole de sport
•	 Acquisition de 2 nouveaux Lasers

•	 D’excellents résultats au niveau National

•	 1ère place au Championnat Suisse ILCA 6 – Lars Dittel

•	 3ème place au Classement National Optimist – Téo Filliger

Programme saison 2025

Ecole de voile
•	 Année de transition après le départ de Charles

•	 La formation sera sous l’égide de Frédéric Le Moigne

•	 Moniteurs supplémentaires pour encadrer les cours hebdomadaires

	 •	 Félix Filliger (Optimist)

	 •	 Camille Van Gool (J70)

	 •	 Monika Agayna (Surprise)

•	 Renforcement de l’offre J70

•	 Stage de Printemps (Optimist et Laser)

•	 Voile ludique le samedi matin (Optimist et RS Feva)
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Ecole de sport
•	 Mise à disposition du J70 pour un équipage de jeunes

•	 Participation à la Youth Cup et à une partie de la Challenge League

•	 Proposition de weekend et/ou soirée d’entraînement en ILCA avec 
d’autres clubs (en cours de définition).

Planning – saison 2025
Horaire	 Jours
10h00-13h00	 Samedi : 	 Enfant et Junior - Initiation et Loisir Optimist et RS Feva
13h30 - 16h30	 Mercredi : 	 Enfant - Initiation (Niv 1) et perfectionnement (Niv 2)

		  Optimist
17h30 - 20h30	 Mardi : 	 Adulte - Initiation et perfectionnement - Surprise
	 Mercredi :	 Adulte - Initiation et perfectionnement - Surprise et

		  Laser - Adulte et Junior - Initiation régate - J/70
	 Jeudi: 	 Junior et Adulte - Initiation et perfectionnement

		  Surprise et J/70
	 Vendredi : 	 Adulte - Initiation et Perfectionnement - Surprise

Yves encourage les membres à faire de la publicité dans leur entourage.

Joël informe que 4 membres du club ont suivi le cours de base J+S et l’ont 
réussi. Les membres les applaudissent chaleureusement.

Régates :
Roger prend la parole et présente le planning 2025 aux membres

Programme – saison 2025
30/04 -01/10	 Régates du Mercredi
03/05	 Raid d'ouverture CVN
10/05 - 11/05	 Championnat Suisse par points ILCA
29/05 - 30/05	 Swiss Sailing Challenge League Women Act I/2025 - Neuchâtel
31/05 - 01/06	 Swiss Sailing Super League Women Act I/2025 - Neuchâtel
06/06 - 09/06	 Championnat Suisse Fireball 2025
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Programme – saison 2025 (suite)
07/06 - 09/06	 Championnat de classe Contender 2025

07/06 - 09/06	 Championnat de classe Pirates 2025

11/06 - 13/06	 Joran Lourds

16/06 -20/06	 Semaine du Joran Léger

30/08	 Farewell - Bucher et Walt

06/09	 Transjurassienne en Solitatire - FELCO

13/09 - 14/09	 C3L: Coupe des 3 Lacs

25/10	 Raid de clôture CVN

Le programme se trouve sur Manage to Sail.

•	 Michel Rottet remarque que les régates FVLJ ne sont qu’en début de 
saison et trouve cela dommage.

•	 La date de la Farewell a été changée.

•	 Jean-François de Cerjat demande si c’est la classe Fireball qui a approché 
le club pour l’organisation du Championnat Suisse. Roger confirme.

•	 Roger informe que le club aura besoin d’aide pour pouvoir organiser 
toutes les régates.

Organisation régates du mercredi
Le comité invite les membres à une réunion d’organisation le 2 avril à 19h00. La 
réunion sera suivie d’un buffet sur notre terrasse.

Il y aura la possibilité de voter sur l’utilisation de la cabine start pour la saison 
2025.

Un raid d’ouverture sera organisé le 3 mai et un raid de clôture le 25 octobre.

Roger se réjouit de la saison et espère y voir de nombreux membres.

15.	 Hommage aux membres décédés :
Arthur Kunzer

Aymon de Cerjat

Pierre-André Giroud
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16.	 Hommage aux jubilaires
60 ans : 	 Claude Richard	 40 ans : 	 Laurent Grob	

50 ans : 	 Etienne Borel		  Heidi Honegger-Ammon

		  Diethard Gruhl

		  Jean-François Rumley

17.	 Hommage pour services rendus
Joël Broye

18.	 Membres au 31 décembre 2024
Total de 243 membres	 Junior 18-25 : 6

Actif voile : 87 	 Hélice : 3

Voile Famille : 33	 Hélice famille : 6

Plaisance : 42	 D’honneur : 20

Enfant : 16	 Amis : 30

Admissions 2024 → 22 (y.c. juniors) - Démissions 2024 → 28 (y.c. juniors)

Mutations 2024 → 6 (vers plaisance ou ami)

Jean-Francois de Cerjat remarque qu’il y a peu de Junior et d’enfants et que 
cela doit amener à certaines réflexions. Roger informe que c’est un problème 
national.

19.	 Divers et propositions émanant des membres
•	 La séance d’organisation des régates le 2 avril 2025 abordera les points 

suivants :
•	 Groupe de bénévoles 	 •	 Départ cabine les mercredis

•	 Coaching sur l’eau le mercredi, selon proposition de JFC

Sébastien Schertenleib demande s’il y a assez d’équipages pour les régates du 
mercredi. Roger informe qu’il manque du monde.

Le Président lève la séance après avoir remercié chaleureusement toutes les 
personnes présentes.

La séance est levée à 20h10. Fait par Jessica Morant, le 3 avril 2025
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Formulaire hangar été 2026
Période de location
La période de location d’été est de début mai à mi-août.

Le hangar est réservé de mi-août à mi-octobre pour la confection des chars du 
corso fleuri de la Fête des Vendanges.

Prix de location
Le prix de la location se calcule au m2 de la surface utilisée. Le tarif diffère selon 
la période de location.

Ces prix comprennent l’eau et l’électricité nécessaires à un entretien normal.

Tarif membres
Période de location d’été : CHF 13.– le m2

Tarif non-membres

Période de location d’été : CHF 21.50 le m2

Déchets
L’évacuation des déchets incombe aux locataires de la place, qui devra être ren-
due propre.

Réservations
Votre demande de réservation du hangar est à effectuer au moyen du formulaire 
se trouvant sur notre site internet (https://www.cvn.ch/hangar).

Conditions de location du hangar
Objet de la location
Le Cercle de la Voile de Neuchâtel, ci-après désigné par « le bailleur », remet au 
locataire, ci-après désigné par le « preneur », la surface nécessaire pour y en-
treposer bateau, remorque ou ber, ci-après désigné par « emplacement » selon 
réservation, pour la période indiquée.

Période de location 
La période de location d’hiver commence à mi-octobre et se termine fin avril. La 
période de location d’été commence début mai et se termine à la mi-août.

Hangar été
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Prix et facturation 
Le loyer de l’emplacement est fixé par m2 de surface. Le titulaire du permis de 
navigation du bateau ou de la remorque détermine le tarif appliqué (membre ou 
non-membre). Le preneur s'engage à payer le loyer facturé dans les 30 jours à 
réception de la facture. 

Pour chaque rappel, il sera facturé CHF 20.–. 

Cession et sous-location 
Il ne pourra faire aucune cession de bail, totale ou partielle, ni aucune sous-loca-
tion à qui que ce soit, même si la chose pour laquelle l'emplacement a été loué 
est retirée avant l'échéance du bail.

Travaux par des tiers
En cas d’utilisation d’une place libre, l’artisan ou l’entreprise qui exécute des 
travaux à titre professionnel sous le hangar se verra facturer un loyer de 150% 
du tarif non-membre pendant la durée des travaux. Dans le cas où un artisan ou 
une entreprise exécute des travaux à titre professionnel, sur un bateau dont le 
propriétaire est déjà preneur d’un emplacement, le preneur se verra facturer une 
majoration de 50% au loyer prévu pour la durée des travaux.

Libération à l’échéance
Le preneur doit libérer la place occupée sous le hangar à la fin de la période de 
location. Ce délai passé, l'échéance du contrat sera automatiquement prolongée 
pour la période suivante, au tarif en vigueur, par période d'un mois. Pour la pé-
riode d’été, le hangar doit être impérativement libre de tout bateau, remorque ou 
ber, dès la mi-août. Le cas échéant, le bailleur peut faire déplacer ou évacuer le 
matériel aux frais du preneur, sans avertissement.

Manutention
Toutes les manutentions de bateaux, remorques, ber, matériel sont faites par le 
preneur ou confiées par ce dernier à une entreprise tierce. Les frais en découlant 
sont à régler par le preneur directement auprès de l’entreprise concernée. Le 
CVN ne fait aucune manutention pour le preneur.
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Responsabilité 
L'entreposage de bateaux, remorques, ber, matériel, etc. est fait aux risques 
et périls du preneur, sans engagement pour le bailleur. Le preneur s'engage à 
respecter la propriété des locataires voisins. Il est responsable des dégâts qu'il 
aurait pu leur causer par sa faute. Le preneur s'engage à maintenir les lieux 
loués constamment propres et en bon état d'entretien, et à ne pas les utiliser 
dans un autre but que celui pour lequel ils sont loués. Le preneur s’engage à res-
pecter les directives communales, cantonales et fédérales sur la protection de 
l’environnement et du bruit. De plus sous le hangar il est interdit de : -laver son 
bateau à grande eau ou à l'aide d'appareils à eau sous pression ; -d'utiliser tout 
appareil constituant une source de chaleur (par exemple : lampe ou fer à souder, 
chauffage à gaz, etc.) ; -d'entreposer toute matière inflammable tels que bidons 
d'essence, diesel, bonbonne de gaz, etc. ; -d’effectuer des opérations de sablage.

Droit applicable 
Le for de toute action en justice est à Neuchâtel.
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